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(57)  Le  dispositif  comporte  en  regard  du  rotor  (5), 
une  grille  de  collecte  (14)  constituée  par  des 
volets  (15)  délimitant  des  fentes  (16)  ménagées 
dans  l'enceinte  (1)  et  débouchant  dans  un  col- 
lecteur  extérieur  (17),  les  volets  s'étendant,  si 
l'on  considère  dans  un  plan  perpendiculaire  à 
l'axe  dudit  rotor  le  sens  de  rotation  (T),  de 
l'intérieur  arrière  vers  l'extérieur  avant. 

Suivant  l'invention,  la  partie  périphérique  aval 
(6av)  du  rotor  (1)  présente  un  rétrécissement 
par  rapport  à  la  partie  périphérique  restante 
amont  (èam)  de  façon  que  le  jeu  (11)  précité  en 
regard  de  celle-ci  soit  prolongé  par  une  cham- 
bre  (13)  s'élargissant  vers  l'intérieur,  les  volets 
(15)  de  la  grille  de  collecte  (14)  faisant  saillie 
dans  ladite  chambre  (13)  pour  que  les  fentes 
(16)  soient  alimentées  radialement  par  la  partie 
aval  (6av)  du  rotor  et  axialement  par  le  jeu  (11) 
précité,  lui-même  alimenté  radialement  par  la 
partie  amont  (6am)  du  rotor. 
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La  présente  invention  concerne  un  dispositif  de 
soutirage  forcé  de  la  phase  lourde  dans  un  appareil 
de  séparation  centrifuge. 

L'appareil  de  séparation  centrifuge  du  type  au- 
quel  le  dispositif  de  soutirage  forcé  s'applique 
comporte  une  enceinte  fixe  et  un  rotor  centrifuge  en- 
tre  lesquels  un  jeu  périphérique  fonctionnel  est  ména- 
gé  et  permet  notamment  l'évacuation  de  la  phase 
lourde  qui  y  parvient. 

De  nombreux  appareils  de  ce  type  sont  connus. 
Un  premier  type  d'appareil  connu  comporte  un 

rotor  constitué  par  des  disques  à  fentes  ou  des  cônes 
à  fentes  empilés  de  telle  façon  qu'ils  soient  décalés 
angulairement  de  l'un  à  l'autre  et  que  leurs  fentes  (ou 
ajourages)  définissent  des  canaux  hélicoïdaux  à  tra- 
vers  lesquels  des  veines  vives  de  mélange  à  traiter 
s'écoulent  sous  l'effet  de  la  chute  de  pression  amont 
qui  est  transformée  en  vitesse  de  rotation  se  super- 
posant  à  celle  du  rotor. 

Un  tel  rotor  composé  de  disques  ou  cônes  à  fen- 
tes  peut  être  monté  dans  l'appareil  décrit  dans  le  bre- 
vet  français  n°  2.468.410  et  procédant  à  contre- 
courant.  Il  est  organisé  pour  que  les  composantes 
axiales  de  l'écoulement  du  mélange  à  traiter  à  travers 
le  rotor  et  de  l'écoulement  du  mélange  de  la  couche 
limite  à  travers  le  jeu  entre  rotor  et  enceinte  (fortement 
chargé  en  phase  lourde)  soient  dirigés  en  sens  oppo- 
sés. 

Ce  même  rotor  peut  être  monté  dans  l'appareil 
décrit  dans  le  brevet  français  n°  2.575.676  et  procé- 
dant  à  équicourant.  Il  est  organisé  pour  que  les 
composantes  axiales  précitées  soient  dirigées  dans 
le  même  sens. 

Un  deuxième  type  d'appareil  connu  décrit  dans  la 
demande  de  brevet  français  déposée  le  27  août  1  990 
sous  le  n°  90  10693  comporte  un  rotor  à  pales  longi- 
tudinales  incurvées  transversalement  de  préférence 
en  spirales  logarithmétiques  et  munies  de  nervures 
obliques. 

Un  troisième  type  d'appareil  connu  décrit  dans  la 
demande  de  brevet  français  n°  2.646.102  comporte 
un  rotor  constitué  par  au  moins  une  cloison  hélicoïda- 
le  canalisant  le  mélange  à  traiter. 

La  demande  de  brevet  français  n°  2.630.348  dé- 
crit  des  perfectionnements  applicables  à  l'appareil  du 
premier  type.  L'un  de  ces  perfectionnements  consiste 
à  évacuer  la  phase  lourde  au  fur  et  à  mesure  qu'elle 
parvient  à  la  périphérie  en  prévoyant,  en  regard  du  ro- 
tor  sur  toute  sa  hauteur,  une  grille  de  collecte.  Celle- 
ci  est  constituée  par  des  volets  délimitant  des  fentes 
ménagées  dans  l'enceinte  et  débouchant  dans  un  col- 
lecteur  extérieur.  Les  volets  s'étendent,  si  l'on  consi- 
dère  dans  un  plan  perpendiculaire  à  l'axe  du  rotor  le 
sens  de  rotation  de  celui-ci,  de  l'intérieur  arrière  vers 
l'extérieur  avant.  Un  autre  perfectionnement  consiste 
à  recycler  la  phase  légère  extraite  en  même  temps 
que  la  phase  lourde,  en  lui  faisant  traverser  de  l'exté- 
rieur  vers  l'intérieur  une  grille  de  transfert,  par  exem- 

ple,  porté  par  la  paroi  de  l'enceinte  fixe,  cette  grille  de 
transfert  est  semblable  à  la  grille  de  collecte. 

Un  phénomène  particulier  avait  été  mis  en  évi- 
dence  lors  de  l'observation  en  fonctionnement  d'un 

5  appareil  TCG  équipé  d'une  enceinte  transparente. 
Cet  appareil  du  premier  type  selon  le  brevet  français 
n°  2.468.410,  fonctionne  à  contre-courant.  Il  est  ap- 
paru  que  les  particules  ou  gouttelettes  déposées  et 
agglomérées  à  la  paroi  par  l'effet  de  séparation  cen- 

10  trifuge  sont  sollicitées  par  des  forces  opposées  : 
-  la  pesanteur  qui,  étant  proportionnelle  au  cube 

des  dimensions  des  particules  ou  gouttelettes, 
s'exerce  vers  le  bas  et  assure  l'évacuation  nor- 
male  des  produits  séparés, 

15  -  la  force  d'entraînement  des  particules  ou  gout- 
telettes  par  la  phase  légère  qui  s'écoule  en 
montant  dans  le  jeu  entre  le  rotor  et  l'enceinte 
sous  l'effet  de  la  différence  de  pression  entre 
l'amont  et  l'aval,  cette  force  étant  proportion- 

20  nelle  approximativement  au  carré  des  dimen- 
sions  desdites  particules  ou  gouttelettes. 

Dans  ces  conditions,  plus  les  particules  ou  gout- 
telettes,  même  agglomérées  sont  fines,  plus  la  force 
d'entraînement  prédomine  sur  la  pesanteur  et  plus 

25  lesdites  particules  ou  gouttelettes  s'acheminent  rapi- 
dement  vers  le  haut.  Ce  phénomène  est  à  l'origine,  si 
ces  particules  ou  gouttelettes  ne  sont  pas  arrêtées, 
d'une  perte  d'efficacité  de  séparation,  puisque  la 
phase  légère  issue  du  traitement  se  trouve  ainsi  par 

30  remélange  chargée  de  phase  lourde. 
La  grille  de  collecte  décrite  dans  la  demande  de 

brevet  français  n°  2.630.348  permet  de  remédier  en 
partie  à  cet  inconvénient,  mais  reste  cependant  insuf- 
fisamment  efficace  pour  au  moins  deux  raisons 

35  La  première  est  que  la  phase  légère  circule  dans 
le  jeu  périphérique  devant  les  volets  obliques  de  la 
grille  et  que  seul  le  champ  centrifuge  peut  intervenir 
pour  faire  pénétrer  les  particules  ou  gouttelettes  dans 
les  fentes  séparées  par  ces  volets  et  les  faire  parvenir 

40  dans  le  collecteur  extérieur.  Or,  pour  les  particules  ou 
gouttelettes  de  l'ordre  du  micron,  la  vitesse  radiale  de 
déplacement  engendrée  par  le  champ  centrifuge  est 
insuffisante,  compte  tenu  du  faible  temps  de  séjour 
desdites  particules  ou  gouttelettes  à  ce  niveau,  pour 

45  assurer  cette  pénétration. 
La  deuxième  raison  de  cette  insuffisance  d'effi- 

cacité  est  que  le  collecteur  et  la  zone  de  jeu  périphé- 
rique  sont  en  communication  sur  toute  la  hauteur  du 
rotor,  qu'en  conséquence,  la  différence  de  pression 

50  statique  entre  l'amont  et  l'aval  du  rotor  se  retrouve 
dans  le  collecteur  et  peut  engendrer  dans  celui-ci  un 
écoulement  de  bas  en  haut  ayant  sensiblement  la 
même  vélocité  que  l'écoulement  dans  la  zone  du  jeu. 
Dès  lors,  un  certain  réentraînement  vers  le  haut  des 

55  particules  ou  gouttelettes  peut  se  produire  et  nuit  à 
l'évacuation  de  celles-ci  par  le  bas  du  collecteur.  Un 
ventilateur  est  alors  prévu  en  haut  du  rotor  pour  gé- 
nérer  un  écoulement  annexe  annihilant  plus  ou  moins 

2 



3 EP  0  553  022  A1 4 

efficacement  ce  phénomène.  Cependant,  le  flux  de 
phase  légère  ainsi  créé  dans  le  collecteur  doit  être  re- 
cyclé  sans  les  particules  ou  gouttelettes  parvenues 
dans  celui-ci  et  ce  résultat  est  obtenu  grâce  à  la  grille 
de  transfert  précitée. 

La  présente  invention  a  pour  but  de  remédier  à 
cette  insuffisance  d'efficacité  pour  approcher  du  pou- 
voir  séparateur  absolu,  même  pour  les  particules  ou 
gouttelettes  les  plus  fines. 

Dans  ce  but,  l'invention  propose  un  dispositif  de 
soutirage  forcé  de  la  phase  lourde  parvenue  dans  le 
jeu  périphérique  existant  entre  le  rotor  de  centrifuga- 
tion  et  l'enceinte  fixe  d'un  appareil  de  séparation,  dis- 
positif  qui,  ainsi  que  cela  est  connu,  comporte,  en  re- 
gard  du  rotor,  une  grille  de  collecte  constituée  par  des 
volets  délimitant  des  fentes  ménagées  dans  l'encein- 
te  et  débouchant  dans  un  collecteur  extérieur,  les  vo- 
lets  s'étendant,  si  l'on  considère  dans  un  plan  perpen- 
diculaire  à  l'axe  dudit  rotor  le  sens  de  rotation  de  celui- 
ci,  de  l'intérieur  arrière  vers  l'extérieur  avant. 

Conformément  à  l'invention,  le  perfectionnement 
apporté  au  dispositif  de  soutirage  forcé  réside  : 

-  en  ce  que  la  partie  périphérique  aval  du  rotor  - 
que  le  rotor  soit  constitué  par  des  disques  à 
fentes  ou  par  des  cônes  à  fentes  ou  bien  par  au 
moins  une  cloison  hélicoïdale  ou  encore  par 
des  pales  longitudinales  radiales  ou  incurvées 
ou  autres  -  présente  un  rétrécissement  par  rap- 
port  à  la  partie  périphérique  restante  amont  de 
façon  que  le  jeu  précité  en  regard  de  celle-ci 
soit  prolongé  par  une  chambre  s'élargissant 
vers  l'intérieur, 

-  et  en  ce  que  les  volets  de  la  grille  de  collecte 
font  saillie  dans  ladite  chambre  pour  que  les 
fentes  soient  alimentées  radialement  par  la 
partie  aval  du  rotor  et  axialement  parle  jeu  pré- 
cité,  lui-même  alimenté  radialement  par  la  par- 
tie  amont  du  rotor. 

Selon  une  caractéristique  importante  de  l'inven- 
tion,  l'enceinte  comporte,  pour  recevoir  la  grille  de 
collecte,  une  partie  tronconique  convergeant  vers 
l'aval,  l'enveloppe  du  bord  intérieur  des  volets  de  la 
grille  et  l'enveloppe  périphérique  de  la  partie  du  rotor 
située  en  regard  convergeant  également  vers  l'aval. 

Que  le  ou  des  collecteurs  soient  fermés  pour  re- 
cueillir  les  particules  ou  gouttelettes  de  phase  lourde 
ou  qu'ils  soient  branchés  en  permanence  ou  périodi- 
quement  sur  un  circuit  d'évacuation  de  ladite  phase 
lourde,  ce  ou  ces  collecteurs  peuvent  être  branchés 
sur  l'enceinte  fixe  en  amont  du  rotor  à  travers  un  dis- 
positif  de  transfert  (membrane  filtrante,  chicanage, 
persienne  ou  autres)  permettant  le  recyclage  de  la 
phase  légère  et  s'opposant  à  la  pénétration  dans  la- 
dite  enceinte  de  la  majeure  partie  de  la  phase  lourde 
séparée. 

Avantageusement,  le  dispositif  de  transfert  est 
une  persienne  qui  comporte,  comme  la  grille  de  col- 
lecte,  des  volets  et  des  fentes,  mais  dont  les  volets  de 

transfert  sont  inclinés  à  l'inverse  des  volets  de  collec- 
te  c'est-à-dire  de  l'extérieur  arrière  vers  l'intérieur 
avant  si  l'on  considère  le  sens  de  rotation  du  rotor 
dans  un  plan  perpendiculaire  à  celui-ci. 

5  Par  ailleurs,  les  fentes  ménagées  dans  un  sec- 
teur  limité  de  la  périphérie  de  l'enceinte  peuvent  être 
branchées  sur  une  gaine  collectrice  alimentant  tan- 
gentiellement  un  cyclone  ;  la  gaine  collectrice  est  en 
pente  descendante  vers  l'amont  de  l'écoulement  du 

10  mélange. 
Divers  autres  caractéristiques  et  avantages  de 

l'invention  rassortent  d'ailleurs  de  la  description  dé- 
taillée  qui  suit. 

Des  formes  de  réalisation  de  l'objet  de  l'invention 
15  sont  représentées,  à  titre  d'exemples  non  limitatifs  sur 

le  dessin  annexé. 
Sur  ce  dessin  : 
-  la  figure  1  est  une  coupe  axiale  d'un  appareil 

centrifuge  du  premier  type  précité  fonctionnant 
20  à  contre-courant  dont  le  rotor  est  constitué  par 

des  cônes  à  fentes  et  qui  fait  application  d'une 
première  forme  de  réalisation  d'un  dispositif  de 
soutirage  forcé  conforme  à  l'invention. 

-  la  figure  2  est  une  coupe  transversale  partielle 
25  prise  suivant  la  ligne  ll-ll  de  la  figure  1. 

-  la  figure  3  est  une  vue  analogue  à  la  figure  1, 
montrant  le  même  dispositif  appliqué  à  un  ap- 
pareil  centrifuge  du  deuxième  type  précité  dont 
le  rotor  est  constitué  par  des  pales  longitudina- 

30  les  spirales, 
-  la  figure  4  est  une  coupe  partielle  prise  suivant 

la  ligne  IV-IV  de  la  figure  3. 
-  la  figure  5  est  une  vue  analogue  à  la  figure  1, 

illustrant  le  même  dispositif  appliqué  à  un  ap- 
35  pareil  centrifuge  du  troisième  type  précité  dont 

le  rotor  est  constitué  par  une  cloison  hélicoïda- 
le. 

-  la  figure  6  est  une  vue  analogue  à  la  figure  1, 
schématisant  une  deuxième  forme  de  réalisa- 

40  tion  du  dispositif  de  soutirage  forcé  appliqué  à 
l'appareil  du  premier  type  et  pouvant  l'être  aux 
appareils  des  autres  types. 

-  les  figures  7  et  8  sont  des  coupes  prises  sui- 
vant  les  lignes  VII-VII  et  VIII-VIII  respective- 

45  ment  de  la  figure  6, 
-  les  figures  9  et  10  sont  des  vues  analogues  à 

la  figure  1,  représentant  un  appareil  centrifuge 
du  premier  type  précité  à  fonctionnement  équi- 
courant,  auquel  sont  appliquées  respective- 

50  ment  les  première  et  deuxième  formes  de  réa- 
lisation  du  dispositif  de  soutirage  forcé, 

-  la  figure  11  est  une  vue  analogue  à  la  figure  1 
et  la  figure  12  une  perspective  schématique,  il- 
lustrant  une  variante  d'exécution  du  dispositif 

55  de  soutirage  forcé. 
-  la  figure  13  est  une  vue  analogue  à  la  figure  1, 

montrant  une  autre  variante  du  dispositif. 
La  description  qui  suit  concernant  les  appareils 
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centrifuges  auxquels  différentes  formes  de  réalisa- 
tion  du  dispositif  de  soutirage  forcé,  objet  de  l'inven- 
tion  sont  appliquées,  est  limitée  à  ce  qui  est  juste  né- 
cessaire  à  la  compréhension  de  ce  dispositif.  S'il  était 
besoin,  il  serait  toujours  possible  de  se  référer  aux 
brevets  et  demandes  de  brevets  précités  pour 
compléter  les  informations  fournies. 

L'appareil  centrifuge  illustré  par  les  figures  1  et  2 
comporte  une  enceinte  fixe  1  présentant  un  corps  cy- 
lindrique  2  prolongé  par  une  embase  tronconique  3. 
A  la  partie  inférieure  du  corps  2  est  raccordée  tangen- 
tiellement  une  tubulure  4  d'admission  du  mélange  à 
traiter.  La  phase  légère  épurée  est  évacuée  en  haut 
du  corps  2  par  des  moyens  non  représentés,  tandis 
que  la  phase  lourde  séparée  descend  le  long  de  la  pa- 
roi  tronconique  de  l'embase  3  et  s'échappe  par  un  em- 
bout  tubulaire  3a. 

L'enceinte  1  supporte,  par  l'intermédiaire  de  pa- 
liers  non  représentés,  un  rotor  de  traitement  5  cons- 
titué  par  des  cônes  6  délimitant  des  fentes  7  ou  autres 
ajourages  et  présentant,  le  long  de  celles-ci,  des  re- 
bords  8  dits  arrière  amont  (si  l'on  considère  le  sens  T 
de  rotation  et  le  sens  F  d'écoulement  axial  du  mélan- 
ge)  et  des  rebords  9  dits  avant  aval. 

Les  cônes  6  (ou  des  disques  plans  non  représen- 
tés  perpendiculaires  à  l'axe  de  rotation)  sont  fixés  à 
un  arbre  central  1  0  dont  l'extrémité  supérieure  accou- 
plée  à  un  groupe  motoréducteur  fait  corps  avec  le  ro- 
tor  d'un  ventilateur  dont  la  volute  canalise  la  phase  lé- 
gère  séparée,  ces  organes  n'étant  pas  représentés. 
Le  ventilateur  engendre  une  chute  de  pression  en 
amont  du  rotor  5,  laquelle  est  transformée  en  une  vi- 
tesse  hélicoïdale  par  le  premier  cône  6  de  celui-ci  ou 
un  distributeur  d'un  autre  type. 

Les  cônes  sont  avantageusement  équidistants  et 
décalés  angulairement  les  uns  des  autres  de  façon  à 
faire  coïncider  la  pente  de  la  vitesse  hélicoïdale  pré- 
citée  avec  la  pente  des  enveloppes  de  veines  vives 
hélicoïdales  de  mélange  s'écoulant  à  travers  les  fen- 
tes  7  desdits  cônes.  D'ailleurs,  ces  veines  tournent 
plus  vite  que  le  rotor  5  et  sont  soumises  à  un  champ 
centrifuge  beaucoup  plus  intense  que  celui  qui  solli- 
cite  les  lames  mortes  hélicoïdales  de  mélange  qui  sé- 
parant  les  veines,  tournent  sensiblement  à  la  même 
vitesse  que  le  rotor. 

Entre  les  cônes  amont  6.  am  du  rotor  (au  nombre 
de  sept  dans  l'exemple  représenté)  et  le  corps  2  de 
l'enceinte  un  jeu  fonctionnel  11  est  prévu.  La  phase 
lourde  précipitée  contre  la  paroi  du  corps  2  glisse  le 
long  de  celle-ci  sous  l'effet  de  la  gravité  et  chemine 
dans  le  sens  de  la  flèche  G.  Sa  descente  est  contra- 
riée  par  l'écoulement  hélicoïdal  vers  le  haut  d'une  fui- 
te  de  mélange  dans  le  jeu  11. 

Un  dispositif  12  de  soutirage  forcé  de  la  phase 
lourde  est  alors  mis  en  place.  Les  cônes  aval  6.  av  (au 
nombre  de  deux  dans  l'exemple  représenté)  présen- 
tent  un  diamètre  extérieur  plus  faible  que  celui  des 
disques  amont  6.  am  de  sorte  que  le  jeu  11  s'élargit 

vers  l'intérieur  et  forme  en  regard  de  ceux-ci  une 
chambre  13.  Par  ailleurs,  une  grille  de  collecte  14  ap- 
partenant  au  corps  2  fait  saillie  dans  la  chambre  13 
de  façon  à  être  alimentée  radialement  par  les  cônes 

5  aval  6.  av  et  axialement  par  le  jeu  des  cônes  amont  6 
am. 

La  grille  de  collecte  14  est  constituée  par  des  vo- 
lets  15  délimitant  entre  eux  des  fentes  16.  Les  volets 
15  font  saillie  dans  la  chambre  13  au  plus  près  des 

10  cônes  aval  6  av  et  dans  un  collecteur  extérieur  1  7.  Ils 
sont  inclinés,  si  l'on  considère  le  sens  T  de  rotation  du 
rotor  5,  de  l'intérieur  arrière  vers  l'extérieur  avant  (fi- 
gure  2)  et  forment  une  persienne  circulaire.  Ils  reçoi- 
vent  la  phase  lourde  précipitée  vers  la  périphérie  par 

15  le  rotor  5,  ainsi  que  la  phase  lourde  de  la  fuite  cana- 
lisée  dans  le  jeu  11  et  traversant  la  persienne  en  étant 
précipitée  vers  la  périphérie  par  le  champ  centrifuge 
créé  par  la  rotation  de  cette  fuite.  La  phase  lourde  ain- 
si  précipitée  sur  les  volets  suit  la  pente  de  ceux-ci  et 

20  est  également  entraînée  par  la  phase  légère  à  travers 
les  fentes  16.  Cette  phase  lourde  se  trouve  ainsi  pié- 
gée  dans  le  collecteur  17  et  s'achemine  vers  le  fond 
hélicoïdal  1  8  de  celui-ci.  Le  collecteur  1  7  est  fermé  en 
haut  par  une  paroi  19  et  muni  en  bas  d'un  entonnoir 

25  20. 
Cet  entonnoir  peut  être  obturé  en  permanence 

par  un  bouchon  21  ,  représenté  en  trait  mixte  sur  la  fi- 
gure  1  ,  permettant  de  vidanger  le  collecteur  lorsque 
l'entonnoir  est  plein. 

30  L'entonnoir  peut  aussi  être  raccordé  par  une  tu- 
bulure  22  (figure  1)  à  un  circuit  d'évacuation  de  la 
phase  lourde. 

L'entonnoir  peut  enfin  être  branché  périodique- 
ment  sur  ledit  circuit,  par  l'intermédiaire  d'une  écluse 

35  rotative  23  (figure  1)  représentée  en  trait  mixte. 
Dans  la  première  forme  de  réalisation  du  dispo- 

sitif  12  de  soutirage  forcé  décrite  dans  ce  qui  précède 
en  se  référant  aux  figures  1  et  2  et  ne  comportant 
qu'une  ou  plusieurs  grilles  de  collecte  14,  la  phase  lé- 

40  gère  parvenant  dans  le  collecteur  1  7  peut  s'échapper 
par  un  passage  calibré  soit  à  l'air  libre,  soit  vers  un 
dispositif  annexe  d'épuration  raccordé  à  sa  sortie  à  la 
volute  précitée  du  ventilateur  évacuant  la  phase  légè- 
re. 

45  Cette  première  forme  de  réalisation  du  dispositif 
12  de  soutirage  forcé  de  la  phase  lourde  est  applica- 
ble  à  d'autres  types  d'appareils  centrifuges. 

Par  exemple,  à  celui  illustré  par  les  figures  3  et 
4.  Dans  cet  appareil,  le  rotor  5  comporte  des  pales 

50  longitudinales  24  fixées  au  centre  sur  l'arbre  d'entraî- 
nement  10  et  à  la  périphérie  sur  des  anneaux  25,  26. 
Comme  le  montre  la  figure  4,  ces  pales  sont  avanta- 
geusement  conformées  en  spirales  logarithmiques. 
Elles  présentent  en  aval  des  échancrures  27  permet- 

55  tant  de  délimiter  la  chambre  de  soutirage  1  3  dans  la- 
quelle  le  jeu  11  débouche  et  la  grille  de  collecte  12  fait 
saillie. 

La  première  forme  de  réalisation  du  dispositif  12 
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selon  les  figures  1  et  2  est  également  applicable  à 
l'appareil  Illustré  par  la  figure  5.  Dans  cet  appareil,  le 
rotor  5  comporte  une  ou  plusieurs  cloisons  hélicoïda- 
les  28  canalisant  le  mélange  à  traiter.  La  ou  les  spires 
aval  ont  un  rayon  extérieur  "r"  plus  faible  que  le  rayon  5 
extérieur  "R"  des  spires  amont  de  façon  à  former  un 
rétrécissement  qui  délimite  la  chambre  de  soutirage 
13  dans  laquelle  débouche  le  jeu  11  et  fait  saillie  la 
grille  de  collecte  12. 

Le  collecteur  17  peut  être  le  siège  d'un  débit  re-  10 
lativement  important  de  phase  légère.  Dans  ce  cas, 
il  peut  être  avantageux  de  recycler  cette  phase  légère 
dans  l'appareil  centrifuge  en  amont  du  rotor  sans  en- 
traîner  de  phase  lourde. 

Une  deuxième  forme  de  réalisation  du  dispositif  15 
de  soutirage  forcé  12  est  représentée  sur  les  figures 
6  à  8  qui  illustrent  ce  recyclage  Le  corps  2  de  l'encein- 
te  est  plus  profond  pour  espacer  le  rotor  5  de  la  tubu- 
lure  tangentielle  4  d'admission  du  mélange  et  définir 
au-dessus  de  celle-ci  une  chambre  30  de  mise  en  ro-  20 
tation  du  mélange  et  de  recyclage  de  la  phase  légère. 

Le  collecteur  17  s'étend  jusque  sensiblement  au 
niveau  de  la  tubulure  4  et  communique  avec  la  cham- 
bre  30  par  l'intermédiaire  d'un  dispositif  de  transfert 
31.  Ce  dispositif  peut  être  de  n'importe  quel  type  :  à  25 
membrane  de  f  iltration  dans  la  masse,  à  membrane, 
à  membrane  de  f  iltration  superficielle,  à  chicanage  ou 
autre  et  avec  dispositif  de  coalescence  à  déflecteurs 
tronconiques,  à  cylindres  perforés  etc..  si  le  mélange 
concentré  s'écoulant  dans  le  collecteur  17  est  un  30 
brouillard.  Des  exemples  de  réalisation  sont  déjà  dé- 
crits  dans  la  demande  de  brevet  français  n°  2.630.348 
et  peuvent  être  utilisés  dans  l'appareil  illustré  par  la  fi- 
gure  5. 

Dans  la  forme  de  réalisation  représentée  sur  les  35 
figures  6  à  8,  le  dispositif  de  transfert  31  est  d'un  autre 
type  et  constitué  par  une  persienne  ou  grille  sembla- 
ble  à  celle  de  collecte  14.  Ainsi,  la  persienne  31 
comporte  des  volets  32  séparés  par  des  fentes  33. 
Mais  alors  que  les  volets  15  de  la  grille  de  collecte  14  40 
(figure  7)  sont,  si  l'on  considère  le  sens  T  de  rotation 
du  rotor  6,  inclinés  de  l'intérieur  arrière  vers  l'extérieur 
avant,  les  volets  32  de  la  grille  de  transfert  31  (figure 
8)  sont,  si  l'on  considère  le  sens  T1  de  rotation  du  mé- 
lange  concentré  dans  le  collecteur  17,  inclinés  de  l  'ex-  45 
térieur  arrière  vers  l'intérieur  avant.  Cette  inclinaison 
symétrique  des  volets  15  et  32  permet  au  mélange 
concentré  de  sortir  de  l'enceinte  1  par  les  fentes  16 
pour  pénétrer  dans  le  collecteur  17  et  à  la  phase  lé- 
gère  à  recycler  de  rentrer  dans  l'enceinte  1  à  travers  50 
les  fentes  33  pour  s'échapper  du  collecteur  17.  Les 
écoulements  dans  les  fentes  16  et  33  suivant  les  flè- 
ches  G1  et  G2  sont  orientés  symétriquement  puisque 
dirigés  respectivement  vers  l'extérieur  et  vers  l'inté- 
rieur  de  façon  à  ne  pas  s'opposer  à  la  rotation  du  mé-  55 
lange  dans  l'enceinte  1  et  le  collecteur  17. 

Les  figures  9  et  10  montrent  l'appareil  de  sépa- 
ration  centrifuge  équicourant  évoqué  dans  ce  qui  pré- 

cède  et  décrit  dans  le  brevet  français  n°  2.575.676.  Le 
dispositif  de  soutirage  forcé  illustré  par  les  figures  1 
à  8  peut  également  être  appliqué  à  cet  appareil. 

L'appareil  de  séparation  centrifuge  équicourant 
comporte  un  rotor  5  dont  les  cônes  à  fentes  6  font 
corps  avec  un  fût  tubulaire  central  34  monté  tournant 
dans  des  paliers  35  de  l'enceinte  fixe  1  . 

Une  cloison  36  disposée  en  travers  du  corps  2  de 
l'enceinte  au-dessus  du  rotor  5,  sépare  une  chambre 
de  traitement  37  d'une  chambre  d'évacution  de  la 
phase  légère  épurée  38.  La  chambre  de  traitement  37 
est  branchée,  par  l'intermédiaire  d'une  tubulure  tan- 
gentielle  d'aspiration  39,  sur  une  source  du  mélange 
à  traiter.  La  chambre  d'évacuation  de  la  phase  légère 
38  communique,  à  travers  le  conduit  interne  du  fût  34, 
par  des  orifices  40  et  41  ,  avec  la  base  de  la  chambre 
37  sous  le  rotor  5.  Un  embout  3a  de  l'embase  tronco- 
nique  3  prolongeant  le  corps  2  de  l'enceinte  1  canali- 
se  la  phase  lourde  séparée  pour  l'évacuer. 

Les  figures  9  et  10  montrent  clairement  que  la 
composante  axiale  F.1  de  l'écoulement  hélicoïdal  du 
mélange  à  traiter  à  travers  le  rotor  5  est  dirigée  vers 
le  bas  comme  la  composante  axiale  G  de  l'écoule- 
ment  hélicoïdal  du  mélange  concentré  en  phase  lour- 
de  à  travers  le  jeu  11  ménagé  entre  le  rotor  5  et  l'en- 
ceinte  1.  Il  s'agit  donc  d'un  traitement  équicourant 
grâce  auquel  la  phase  lourde  risque  moins  de  se  re- 
mélanger 

La  figure  9  illustre  l'application  de  la  grille  de  col- 
lecte  14  à  cet  appareil  équicourant.  La  grille  14  avec 
volets  15  et  fentes  16  est  intégrée  au  corps  2.  Elle  fait 
saillie,  à  l'intérieur,  dans  la  chambre  13  résultant  du 
rétrécissement  du  jeu  11.  Elle  fait  également  saillie,  à 
l'extérieur  dans  un  collecteur  1  7  de  phase  lourde,  en- 
tourant  concentriquement  l'extrémité  inférieure  du 
corps  2,  l'embase  tronconique  3  et  l'embout  3a.. 

La  grille  de  collecte  14  de  cet  appareil  équicou- 
rant  représenté  sur  la  figure  9  fonctionne  de  la  même 
façon  que  celle  14  de  l'appareil  à  contre-courant  illus- 
tré  par  la  figure  1. 

La  figure  10  illustre  également  l'application  à  cet 
appareil  équicourant  de  la  grille  de  collecte  14,  mais 
avec  recyclage  de  la  phase  légère  parvenue  dans  le 
collecteur  17.  Au  moins  un  conduit  42  relie  la  partie 
supérieure  du  collecteur  17  à  la  partie  haute  de  la 
chambre  de  traitement  37. 

Dans  ce  cas,  il  n'est  pas  nécessaire  de  prévoir  un 
dispositif  de  transfert  31  piégeant  la  phase  lourde 
dans  le  collecteur  car  il  est  peu  probable  que  celle-ci 
franchisse  le  ou  les  conduits  42.  Mais  si  tel  peut  être 
le  cas  même  en  faible  quantité,  une  grille  de  transfert 
31  peut  être  montée  dans  le  ou  les  conduits  42  ou  à 
l'une  au  moins  de  leurs  extrémités. 

La  grille  de  collecte  14  décrite  dans  ce  qui  précè- 
de  est  montée  sur  une  partie  cylindrique  du  corps  2 
de  l'enceinte  fixe. 

Comme  le  montrent  les  figures  11  et  12,  le  corps 
2  peut  présenter  une  partie  tronconique  43  conver- 
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géant  vers  l'aval.  Cette  partie  tronconique  permet  de 
réduire  la  pente  de  la  trajectoire  hélicoïdale  de  mon- 
tée  (figures  1  à  8)  ou  de  descente  (figures  9  et  1  0)  des 
particules  ou  gouttelettes  et  ainsi  d'accroître  le  temps 
de  passage  devant  la  grille  de  collecte  14. 

Avantageusement,  l'enveloppe  du  bord  extérieur 
des  cônes  6  et  l'enveloppe  du  bord  intérieur  des  vo- 
lets  15  sont  tronconiques  et  équidistantes. 

Par  ailleurs,  ces  figures  11  et  12  montrent  égale- 
ment  que,  dans  le  cas  où  la  phase  lourde  est  consti- 
tuée  par  des  "fines",  il  peut  être  avantageux  de  combi- 
ner  le  dispositif  de  soutirage  forcé  avec  un  circuit  de 
lavage  partiel.  Celui-ci  comporte  des  buses  de  pulvé- 
risation  44  montées  en  tête  du  collecteur  17  et  diffu- 
sant  le  liquide  de  façon  sensiblement  homogène  dans 
celui-ci. 

Dans  le  cas  où  les  produits  extraits  par  la  grille  de 
collecte  14  sont  colmatants  ou  sont  constitués  par  des 
poudres  ne  s'écoulant  pas  naturellement  sur  des  pa- 
rois  inclinées,  le  collecteur  17  peut  ne  pas  être  suffi- 
sant  pour  assurer  l'évacuation  finale  de  ces  produits. 
En  effet,  le  collecteur  ne  comporte  pas  de  dispositif 
interne  réellement  efficace  stimulant  la  descente  des 
produits  collectés.  Il  n'en  est  pas  de  même  de  l'inté- 
rieur  de  l'enceinte  1  où  le  rotor  assure  un  véritable 
"balayage"  de  la  surface  de  collecte  et  facilite  la  des- 
cente  des  produits. 

Pour  améliorer  l'évacuation,  le  dispositif  de  sou- 
tirage  forcé  peut  coopérer  ave  au  moins  un  cyclone  45 
comme  cela  est  représenté  sur  les  figures  13  et  14. 

L'ouverture  de  soutirage  occupée  par  la  grille  de 
collecte  ne  couvre  qu'une  partie  de  la  périphérie.  Cet- 
te  disposition  est  possible  car  les  produits  entraînés 
par  le  courant  ascendant  (dans  l'appareil  à  contre- 
courant  selon  la  figure  13)  ou  descendant  (dans  l'ap- 
pareil  équicourant  selon  les  figures  9  et  10)  suivent 
des  spirales  dont  l'angle  de  montée  ou  de  descente 
est  très  faible  et  il  n'est  alors  pas  nécessaire  de  cou- 
vrir  la  totalité  de  la  périphérie. 

La  grille  de  collecte  14  d'étendue  angulaire  limi- 
tée  débouche  dans  une  gaine  collectrice  46  raccor- 
dée  par  un  coude  47  à  la  volute  48  du  cyclone  45.  Le 
mélange  sortant  de  la  grille  de  collecte  14  est  donc 
canalisé  et  introduit  tangentiellement  en  haut  du 
corps  49  du  cyclone,  autour  d'un  manchon  50  de  mise 
à  l'air  libre  pour  stabiliser  le  vortex.  Le  corps  cylindri- 
que  49  est  prolongé  par  une  embase  tronconique  51 
ouverte  à  son  extrémité  inférieure  pour  l'évacuation 
de  la  phase  lourde  séparée  dans  le  cyclone  et  est 
muni  d'une  tubulure  tangentiellement  au  corps  2  de 
l'appareil  légèrement  au-dessus  de  la  tubulure  4  d'ad- 
mission  du  mélange  à  traiter  pour  que  ladite  phase  lé- 
gère  tourne  dans  le  même  sens  que  celui-ci. 

Avantageusement,  la  gaine  collectrice  46  est  en 
pente  descendante. 

De  plus,  l'ouverture  de  soutirage  peut  couvrir  la 
quasi  totalité  de  la  périphérie  de  l'enceinte  1  de  l'ap- 
pareil.  A  cet  effet,  plusieurs  cyclones  alimentés  par 

autant  de  gaines  collectrices  coiffant  autant  de  grilles 
peuvent  être  prévus.  Trois  sont  représentés  sur  la  fi- 
gure  14,  dont  l'un  est  en  trait  plein  et  les  deux  autres 
en  traits  mixtes. 
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Revendications 

1.  -  Dispositif  de  soutirage  forcé  de  la  phase  lour- 
10  de  parvenue  dans  le  jeu  périphérique  (1  1  )  existant  en- 

tre  le  rotor  de  centrifugation  et  l'enceinte  fixe  d'un  ap- 
pareil  de  séparation,  comportant,  en  regard  du  rotor 
(5),  une  grille  de  collecte  (14)  constituée  par  des  vo- 
lets  (15)  délimitant  des  fentes  (16)  ménagées  dans 

15  l'enceinte  (1  )  et  débouchant  dans  un  collecteur  exté- 
rieur  (1  7),  les  volets  s'étendant,  si  l'on  considère  dans 
un  plan  perpendiculaire  à  l'axe  dudit  rotor  le  sens  de 
rotation  (T)  de  celui-ci,  de  l'intérieur  arrière  vers  l'ex- 
térieur  avant, 

20  caractérisé  : 
-  en  ce  que  la  partie  périphérique  aval  (6.av)  du 

rotor  (1)  -  que  le  rotor  soit  constitué  par  des  dis- 
ques  à  fentes  ou  par  des  cônes  (6)  à  fentes  (7) 
ou  bien  par  au  moins  une  cloison  hélicoïdale 

25  (28)  ou  encore  par  des  pales  longitudinales 
(24)  radiales  ou  incurvées  ou  autres  -  présente 
un  rétrécissement  par  rapport  à  la  partie  péri- 
phérique  restante  amont  (6.am)  de  façon  que  le 
jeu  (1  1  )  précité  en  regard  de  celle-ci  soit  prolon- 

30  gé  par  une  chambre  (1  3)  s'élargissant  vers  l'in- 
térieur. 

-  et  en  ce  que  les  volets  (15)  de  la  grille  de  col- 
lecte  (14)  font  saillie  dans  ladite  chambre  (13) 
pour  que  les  fentes  (16)  soient  alimentées  ra- 

35  dialement  par  la  partie  aval  (6.av)  du  rotor  et 
axialement  par  le  jeu  (11)  précité,  lui-même  ali- 
menté  radialement  par  la  partie  amont  (6.am) 
du  rotor. 

2.  -  Dispositif  de  soutirage  forcé  selon  la  revendi- 
40  cation  1,  caractérisé  en  ce  que  la  paroi  de  l'enceinte 

(1)  portant  la  grille  de  collecte  (14)  est  cylindrique. 
3.  -  Dispositif  de  soutirage  forcé  selon  la  revendi- 

cation  1  ,  caractérisé  en  ce  que  l'enceinte  (1)  compor- 
te,  pour  recevoir  la  grille  de  collecte  (14),  une  partie 

45  tronconique  (43)  convergeant  vers  l'aval,  l'enveloppe 
du  bord  intérieur  des  volets  (15)  de  la  grille  et  l'enve- 
loppe  périphérique  de  la  partie  du  rotor  (1)  située  en 
regard  convergeant  également  vers  l'aval. 

4.  -  Dispositif  de  soutirage  forcé  selon  l'une  quel- 
50  conque  des  revendications  1  à  3,  caractérisé  en  ce 

que  le  ou  des  collecteurs  (17)  sont  fermés  (en  21) 
pour  recueillir  les  particules  ou  gouttelettes  de  la  pha- 
se  lourde  mais  non  la  phase  légère. 

5.  -  Dispositif  de  soutirage  forcé  selon  l'une  quel- 
55  conque  des  revendications  1  à  3,  caractérisé  en  ce 

que  le  ou  des  collecteurs  (17)  sont  branchés  en  per- 
manence  (en  22)  sur  un  circuit  d'évacuation  de  la  pha- 
se  lourde. 
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6.  -  Dispositif  de  soutirage  forcé  selon  l'une  quel- 
conque  des  revendications  1  à  3,  caractérisé  en  ce 
que  le  ou  des  collecteurs  (17)  sont  branchés  périodi- 
quement,  en  particulier  par  l'intermédiaire  d'une  éclu- 
se  rotative  (23),  sur  un  circuit  d'évacuation  de  la  pha-  5 
se  lourde. 

7.  -  Dispositif  de  soutirage  forcé  selon  la  revendi- 
cation  5  ou  6  caractérisé  en  ce  qu'un  circuit  de  lavage 
partiel  coopère  avec  le  ou  les  collecteurs  (17)  et 
comporte  des  buses  de  pulvérisation  (44)  branchées  10 
en  tête  de  ceux-ci. 

8.  -  Dispositif  de  soutirage  forcé  selon  l'une  quel- 
conque  des  revendications  1  à  7,  caractérisé  en  ce 
que  le  ou  des  collecteurs  (1  7)  sont  branchés,  d'une  fa- 
çon  connue  en  soi,  sur  l'enceinte  fixe  (1  )  en  amont  du  15 
rotor  (5)  à  travers  un  dispositif  de  transfert  (31  )  (mem- 
brane  filtrante,  chicanage,  persienne  ou  autres)  per- 
mettant  le  recyclage  de  la  phase  légère  et  s'opposent 
à  la  pénétration  dans  ladite  enceinte  de  la  majeure 
partie  de  la  phase  lourde  séparée.  20 

9.  -  Dispositif  de  soutirage  forcé  selon  la  revendi- 
cation  8,  caractérisé  en  ce  que  le  dispositif  de  trans- 
fert  est  une  persienne  (31)  qui  comporte,  comme  la 
grille  de  collecte  (14),  des  volets  (32)  et  des  fentes 
(33),  mais  dont  les  volets  de  transfert  (32)  sont  incli-  25 
nés  à  l'inverse  des  volets  de  collecte  (1  5)  c'est-à-dire 
de  l'extérieur  arrière  vers  l'intérieuravant  si  l'on  consi- 
dère  le  sens  de  rotation  du  rotor  dans  un  plan  perpen- 
diculaire  à  celui-ci. 

10.  -  Dispositif  de  soutirage  forcé  selon  l'une  quel-  30 
conque  des  revendications  1  à  9,  caractérisé  en  ce 
que  les  fentes  ménagées  dans  un  secteur  limité  de  la 
périphérie  de  l'enceinte  peuvent  être  branchées  sur 
une  gaine  collectrice  (46)  alimentant  tangentiellement 
un  cyclone  (45).  35 

11.  -  Dispositif  de  soutirage  forcé  selon  la  reven- 
dication  1  0,  caractérisé  en  ce  que  la  gaine  collectrice 
(46)  est  en  pente  descendante. 

12.  -  Dispositif  de  soutirage  forcé  selon  la  reven- 
dication  1  0  ou  1  1  ,  caractérisé  en  ce  que  les  fentes  ali-  40 
mentent  plusieurs  cyclones  répartis  autour  de  l'en- 
ceinte  (figure  14). 
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